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Dispositif 
sanitaire: 
nettoyage des 
locaux 

Nettoyage des classes et ALAE: 
1 fois par jour  nettoyage approfondi lorsque les élèves n’occupent 

pas les locaux
+ le mercredi nettoyage approfondi de l’ensemble

Nettoyage avec produit désinfectant des sanitaires:
Sur le temps scolaire de la matinée: 9h – 10h20 – 11h et 12h30
Sur le temps ALAE: 14h30 -15h30 et 16h30

Restauration
-tables espacées et élèves séparés d’un mètre.
-2 services 
-Les élèves sont servis à table et ne changent pas de groupe.
-Nettoyage avec produit désinfectant des tables et des chaises entre 
les deux services
-Le personnel de restauration ne sont pas présents en salle et ne sont 
pas en contact avec les groupes d’élèves.

-Aérer les locaux avant les temps de classe, pendant les récréations et 
après les temps de classe.



Dispositif 
sanitaire: 
circulation des 
flux

Circulation des flux:
-Accueil des groupes d’élèves inscrits à l’ALAE le matin à partir de 7h30 par 

l’entrée du portillon Place des Anciens Combattants.
-Accueil se fait dans chaque classe par un animateur référent de classe. Pas 
d’échange entre les groupes classes.
-Accueil de 8h35 à 9h00: chaque enseignant attend son groupe d’élèves à sa 
porte de classe – Pas de récréation.
-11h45: de manière échelonnée, chaque enseignant raccompagne au portillon 
les élèves externes. Prise en charge de chaque groupe classe par le même 
animateur que l’accueil du matin.
-2 services de restauration sur lesquels les groupes ne se croisent pas.

Entrée de l’école et ALAE le matin et à 11h45: Place des Anciens 
Combattants par le portillon

-File indienne entre des barrières en respectant le mètre de distance entre 
chaque enfant.
-Les parents sont priés de rester en dehors du dispositif d’entrée.
-Accueil par la directrice d’école.

La récréation du matin sur 4 espaces dédiés et séparés par classe
-2 temps  10h pour les classes de CP – CP/CE1 – CE1 – CE1/CE2

 10h30 pour les classes de CE2 – CM1 – CM1/CM2 – CM2



Dispositif 
sanitaire: les 
gestes barrière 
et la protection 
des élèves et 
des personnels

Le nettoyage des mains sous la surveillance d’un adulte
Au savon et gel hydroalcoolique (selon contexte classe)

-Avant d’entrer en classe 
-Avant d’entrer au centre de loisirs 
-Avant et après le passage aux toilettes 
-Avant et après la récréation
-Après le repas

Avant d’arriver à l’école
-Protocole sanitaire page 5: « Les parents sont invités à prendre la température 
de leur enfant avant le départ pour l’école. En cas de symptôme ou de fièvre 
(37,8°C ou plus) chez l’enfant ou dans sa famille, l’enfant ne doit pas se rendre à 
l’école. »
-Se laver les mains.

Le port des masques « grand public »
-Les élèves ne sont pas dans l’obligation de porter des masques.
Toutefois l’APEL confectionne pour chacun des enfants des masques alternatifs qui seront 
distribués par les enseignants. L’enfant devra amener une poche pour le ranger et que votre 
enfant pourra utilisé si vous le souhaitez.
-Tous les adultes portent les masques de manière obligatoire.

Les salles de classe
-Aménagement des classes pour respecter la norme du protocole page 10: au 
moins 1 mètre d’écart entre chaque table soit 4m2 par élève.
-Déplacement dans la classe limité.
-Tout matériel collectif est proscrit.



Dispositif 
sanitaire: en 
cas de 
symptômes

Procédure de gestion d’un cas de COVID – Protocole page 52
Conduite à tenir :

• Isolement immédiat de l’élève avec un masque pour les enfants en âge d’en porter dans une pièce dédiée 
permettant sa surveillance dans l’attente de son retour à domicile ou de sa prise en charge médicale. Respect 
impératif des gestes barrière. En cas de doute, contacter un personnel de santé de l’éducation nationale. 

• Appel sans délai des parents/responsables légaux pour qu’ils viennent chercher l’élève en respectant les gestes 
barrière. 

• Rappel par le directeur de la procédure à suivre par les parents à savoir : éviter les contacts et consulter le médecin 
traitant qui décidera de l’opportunité et des modalités de dépistage de l’élève le cas échéant. Un appui de du 
médecin ou de l’infirmier de l’éducation nationale pourra être sollicité si les parents/responsables légaux sont en 
difficulté pour assurer cette démarche de prise en charge. 

• Nettoyage approfondi de la pièce où a été isolée la personne après un temps de latence de quelques heures. 

• Poursuite stricte des gestes barrière. 

L’élève ne pourra revenir en classe qu’après un avis du médecin traitant, du médecin de la plateforme Covid-19 ou du 
médecin de l’éducation nationale.  

En cas de test positif : 

• Information des services académiques qui se rapprochent sans délai des autorités sanitaires, et de 
la collectivité de rattachement.  

• La famille pourra être accompagnée dans l’évaluation du risque de transmission intrafamiliale par 
les autorités sanitaires pour déterminer quelle est la stratégie d’isolement la plus adaptée compte 
tenu du contexte. 

PAI asthme et autre pathologie
Selon le protocole, les parents sont invités à prendre avis du médecin traitant avant de 
prendre leur décision de remettre leur enfant à l’école. Toutefois, il est rappelé que 
chaque enfant est accueilli. 



Dispositif 
pédagogique

Ce dispositif pourrait 
toutefois être modifié 
en fonction de la 
conjoncture.

• 211 élèves inscrits à l’école: tous ayant droit de retrouver le 
chemin de l’école selon le choix de chacune des familles.

• 8 enseignants = 7 classes avec présentiel (en classe) et 1 
enseignante en distanciel.

• Accueil des élèves dans chaque classe en groupes de 7 à 8 
élèves soit ¼ à 1/3 de classe comme suit:
 Classe le matin: lundi, mardi, jeudi et vendredi: les groupes 

d’élèves se succèdent chaque jour pour qu’à la fin de 4 jours de 
classe, chaque élève a pu avoir classe.

 Restauration et périscolaire en place à partir de 11h45 
(susceptible d’évoluer selon les directives dont nous ne disposons 
pas encore) pour les élèves présents dans les classes.

 Pour les élèves à la maison: distanciel proposé par les 
enseignants  selon les modalités prévues par chacun d’eux.

 Mercredi: continuité d’accueil des personnels prioritaires 
uniquement.



Dispositif 
pédagogique



Dispositif 
pédagogique: 
modalités

Classe de CP Reprise en classe le 18/05   

Classe de CP/CE1 Reprise en classe le 18/05

Classe de CE1 Reprise en classe le 12/05*

Classe de CE1/CE2 Reprise en classe le 12/05*

Classe de CE2 Reprise en classe le 12/05*

Classe de CM1 Reprise en classe le 12/05**

Classe de CM1/CM2 Reprise en classe le 12/05*

Classe de CM2 Reprise en classe le 12/05*

• * Il est possible toutefois que la date d’ouverture aux élèves soit reportée au 14 
mai pour des raisons de logistiques (retours des familles, restauration…)

• ** Madame Jean ne peut reprendre en présentiel dans l’immédiat. Ces élèves 
seront accueillis dans les classes de Monsieur Brémard et Madame Cros. Elle 
assure cependant le distanciel.

LE TEMPS DE CLASSE
8h35 à 11h45

lundi, mardi, jeudi, vendredi selon le groupe de votre enfant



Dispositif 
pédagogique: 
modalités

Pour établir les groupes de chacune des classes:

-Vous répondez par retour de mail  si vous souhaitez remettre votre enfant à 
l’école selon le dispositif proposé.

-Chaque enseignant établit ses groupes et vous envoie le groupe et les dates 
auxquelles votre enfant viendra en classe.

-Lorsque vous aurez répondu à ce second sondage par retour de mail par OUI 
ou par NON et selon le groupe de votre enfant, vous recevrez un lien Doodle 
sur lequel vous pourrez inscrire votre enfant sur les temps ALAE et 
restauration.

Autres informations:
-Votre enfant peut venir avec:

-Un livre 
-Un jouet personnel (à mesure exceptionnelle règle exceptionnelle) qui ne pourra pas être prêté.
-Des paquets de mouchoirs individuels et personnels et une bouteille d’eau.

-Le dispositif CLAS sera mis en place en cycle 3. En cycle 2 cela devrait être possible 
sous réserve que le nombre d’accompagnants soit suffisant.

-Attention: Pas de transport scolaire jusqu’au 4 juillet.


